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Chers amis,  

S’il y a une année où il ne faut pas rater l’AG de la Fédération, c’est bien cette année !… 

… Parce qu’elle aura lieu dans nos nouveaux locaux  et qu’ainsi vous pourrez les visiter, les apprivoiser… 

… Parce qu’il est prévu un temps de réflexion, de concertation pour peaufiner notre projet associatif en cours de 
renouvellement et qu’ainsi vous pourrez apporter votre pierre à l’édifice… 

… Parce que nous évoquerons ensemble nos plus beaux souvenirs de voyage… Le regard tourné déjà vers de nou-
veaux horizons. 

Je vous espère, impatients pour certains, d’échanger idées et suggestions, prêts pour d’autres à nous faire profiter 
de vos compétences et à vous… engager un peu plus à nos côtés… pour le meilleur sans le pire… 

Administrateurs et professionnels, nous comptons sur vous. 

Béatrice HUMBLOT-BOYE, Présidente de la FDFR des Vosges 

FOCUS - L’alimentation et les circuits courts 

EDITO 

Depuis 2015, le territoire environnant Mirecourt a vu se développer une diversité d'initiatives autour de l'agriculture 
durable et de l'alimentation saine, avec une volonté croissante de lier les deux.  
Différents partenaires ("les bios du coin", l'INRA, le Lycée Agricole de Mirecourt, "la vie ensemble", la Communauté 
de Communes Mirecourt-Dompaire...) convergent autour de valeurs communes. Ils ont amorcé, il y a plus d'un an, un 
travail autour d'un Projet Alimentaire Territorial (PAT) afin de mutualiser ou mettre en cohérence ces actions. 
La FDFR des Vosges s'est inscrite assez rapidement dans cette dynamique qui correspond à ses pratiques et à ses 
ambitions. En effet, elle a toujours privilégié l'approvisionnement local dans ses événements et sensibiliser les fa-
milles aux problématiques environnementales. Elle souhaite introduire progressivement ce type de produits dans ses 
accueils et accentuer l'accompagnement des territoires sur ces enjeux.  

 
Pour ce faire, grâce à un conventionnement avec le Lycée Agricole de 
Mirecourt, la FDFR des Vosges a missionné Léa PERICARD, qui en 
plus de sa direction du périscolaire d'Oëlleville, se charge : 
- D'aider à l'animation et à la sensibilisation auprès des élèves ou des 
enfants, 
- De contribuer au diagnostic "alimentaire" sur le territoire. 

PHOTO LEA 

Atelier galette, site « L’aventure » de Mirecourt 



 

FOCUS - Info CRIB— Financement pour les associations 

En bref ! 
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Calendrier 
La Fédération déménage ! 
Après 15 années passées à Poussay, notre nouveau siège 
se situera à MIRECOURT au 205, avenue Louis Buffet. 
Nous investissons les locaux de l’ancienne école des bas-
sins, rénovés par la ville de Mirecourt. 
Déménagement courant avril. 
Nos numéros et adresses mails ne changent pas ! 
 
 

L’été se prépare ! 
La brochure des accueils de mineurs et actions jeunes 
proposées cette été avec les Foyers Ruraux des Vosges 
sera bientôt disponible. Accueil de Loisirs Sans Héberge-
ments, mini-camps nature et sport, mini-camps cirque, 
séjour international, Coopérative Jeunesse de Services, 
l’été sera bien rempli ! 
 
Nouvel Adhérent 
La Fédération et notamment le Centre Social accompagne 
la toute nouvelle association Bioziq de Mirecourt qui va 
adhérer à notre mouvement en tant que membre actif. 
Bienvenue à eux ! 

  21 mars  
Réunion nationale sur les Assu-
rances avec la SMACL à Dompaire. 
 

  6 avri l  
- La lune vagabonde à Nonville, 
Spectacle « Tremblement » à 
20h30. 
- Sortie famille au Zinc Grenadine. 
 

  6 et 7 avri l  
- Participation/animations du 
groupe « Happy Culture » de la 
Fédération au Zinc Grenadine. 
 

  du 13 au 20 avri l  
BAFA organisé au Lycée profes-
sionnel d’Harol en pension com-
plète. 
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  du 08 au 12 avri l  
Accueil de loisirs à MIRECOURT, 
OELLEVILLE, POUSSAY, SOCOURT 

  du 15 au 19 avri l  
Accueil de loisirs à MIRECOURT 

 

  27 avri l  
AG de la Fédération à MIRECOURT à 
9h30 suivie de l’inauguration des 
nouveaux locaux. 
 

à   1 1  mai  
La lune vagabonde à Lerrain, 
Théâtre à la ferme « Made in colom-
bia » à 20h30 
 

à  12 mai  
Culture et Territoires Mirecourt-
Dompaire : Salle de shoot -  Marché 
aux fleurs à MADONNE ET LAMEREY 
à  

  18 mai  
La lune vagabonde à Relanges, Spec-
tacle « LABEL Vie » à 19h 

Le Fond de Développement de la Vie Associative  -
Fonctionnement et Actions innovantes 

Financeur : Etat 
Financement global de l’activité d’une association ou mise en 
œuvre de projets ou d’activités créés dans le cadre du déve-
loppement de nouveaux services à la population. 
Priorité aux petites associations locales. 
Sont éligibles : les associations qui répondent à un objet d’inté-
rêt général, présentent un mode de fonctionnement démocra-
tique, garantissent la transparence financière. Aucun agrément 
spécifique nécessaire. 
Montant : Echelle de 1000 à 15 000€ 
Info importante : Le numéro SIRET est demandé au même nom 
et adresse que mentionné sur le RIB de l’association. 
Date : Au plus tard le Vendredi 12 avril 2019 - Saisie du dos-
sier sur le « compte asso » UNIQUEMENT. Si vous ne possédez 
pas de compte, créez-le rapidement ! 
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login 

Le FDVA - Volet 2 
Le DIspositif de soutien à la Vie Associative de Proximité  

 
Financeur : La Région Grand Est 
Soutenir les projets ou manifestations qui : montrent un intérêt 
reconnu localement, favorisent l’animation des territoires, ren-
forcent le lien social, ne trouvent pas de réponses au travers 
des politiques sectorielles de la collectivité. 
Sont éligibles : les manifestations de proximité, les projets 
originaux liés à la particularité des territoires : historique, géo-
graphique, culturelle, des coutumes et habitudes locales, patri-
moniale, devoir de mémoire, utilité sociale, anniversaire excep-
tionnel. Mais aussi des investissements qui contribuent au dé-
veloppement des actions locales. 
Montants : Fonctionnement de 300 et 5000 €(taux maxi 60%) 
- Investissement de 1000 et 10000€ (taux maxi : 75%) 
Date : Analyse au fil de l’eau, pour une manifestation dépôt au 
minimum 3 mois avant. 1 fois tous les 2 ans. 
Info et envoi des dossiers à : vieassociative@grandest.fr 

Le DIVA’P 

Les critères complets et les dossiers de demande sont disponibles à la Fédération. Aide auprès de Rosina.  


